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A -  Définition  de l'emploi  :

Les puéricultrices  territoriales  exercent  les fonctions  définies  à I"article  R. 4311-13  du code  de la santé

publique  dans  les régions,  les départements,  les communes  et leurs  établissements  publics,  dans  le cadre

de la protection  maternelle  et infantile,  ainsi qu"au  sein des établissements  et services  d'accueil  des

enfants  de moins  de six ans relevant  de ces collectivités  ou établissements  publics,  dans les conditions

fixées  par  les articles  R. 2324-16  et R. 2324-17  du code  de la santé  publique.

Les puéricultrices  peuvent  exercer  les fonctions  de directrice  d"établissement  ou de service  d"accueil  des

enfants  de moins  de six ans  relevant  des collectivités  ou établissements  publics  précités,  dans les

conditions  prévues  parles  articles  R. 2324-34  et R. 2324-35  du code  de la santé  publique.

B -  Les textes  de référence  :

*  Le décret  no2006-1695  du  22 décembre  2006 fixant  les dispositions  statutaires  communes

applicables  aux cadres  d"emplois  des fonctionnaires  de la catégorie  A de la fonction  publique

territoriale,

*  Le décret  no 2014-923  du  18 août  2014  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois  des

puéricultrices  territoriales,

*  Le décret  no 2014-1058  du 16  septembre  2014  fixant  les modalités  d'organisation  du concours  sur

titres  avec  épreuve  pourle  recrutement  des puéricultrices  territoriales.

C -  Conditions  d'accès  :

Concours  externe  :

Ouvert  aux  candidats  titulaires

du diplôme  d'Etat  de puéricultrice  mentionné  à I"article  R. 4311-13  du code  de la santé  publique

Ou

d"une  autorisation  d'exercer  cette  profession  délivrée  en application  de l'article  L. 4311-4  du même

code.

D -  Calendrier  :

Le Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de la Lozère  organise  en partenariat  avec les

Centres  de gestion  de la région  OCCITANIE,  le concours  externe  pour  l'accès  au grade  de puéricultrice

territoriale.



Période  de retrait  des dossiers Du 1l  octobre  au 16  novembre  2022

Date  limite  de retour  des dossiers Le 24 novembre  2022

Dates  de l'épreuve  d"admission Les 6, 7, 8, 9 et  10  février  2023

Jury  admission Le 14  février  2023
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154  candidats  convoqués  répartis  comme  suit  :

A -  Répartition femmes / hommes :

153  femmes

1homme

B-Tranches  d'âge  :

Candidats Total

20 à 29 ans 65

30 à 39 ans 61

40 à 49 ans 21

50 ans  et plus 7

C -  Niveau  d'étude  :
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HAUT-RHIN  (68)

HÉRAULT  (34)

NDRE (36)

ISÈRE (38)

JURA  (39)

LANDES  (40)

LOIRE (42)

LOT (46)

LOT-ET-GARONNE  (47)

LOZÈRE (48)

MAINE-ET-LOIRE  (49)

PUY-DE-DÔME  (63)

PYRÉNÉES-..

PYRÉNÉES-

RHÔNE  (69)

SAôNE-ET-LOIRE  (71)

SOMME  (80)

T ARN (81)

TARN-ET-GARONNE  (82)

TERRITOIRE  DE..

VAUCLUSE  (84)

Candidats Candidats

ATN O1

ALLIER  (03)

ARDECHE  (07

AUDE  11)

AVEYRON  12

BAS-RHIN  67

BOUCHES-DU-RHONE  13

CANTAL  15

CHARENTE  l6

COTE-D  OR 21

DORDOGNE  24

DOUBS  25

DROME  26

G ARD  3C)

GERS 32

GIRONDE  33

HAUTE-GARONNE  31

HAUTE-LOIRE  43

HAUTE-SAONE  (70)

HAUTE-SAVOIE  (74

HAUTES-PYRENEES  65

HAUTE-VIENNE  (87



A -  Déroulement  :

Les candidats  ont  présenté  I"épreuve  orale  d"admission  du concours  les 6, 7, 8, 9 et 10  février  2023  dans
les locaux  du Centre  de gestion  de la Lozère.

B -Taux  d'absentéisme  :

19 candidats  absents  à l'épreuve  d"admission  surles  154  convoqués.

s Présents  ii Absents

C -  Résultats  de l'épreuve  orale  :

Concours  externe

Nombre  de candidats  présents

Notes > à 10/20

Moyenne  générale

Note  la plus  élevée

Note  la plus basse

Seuil d'admission

Nombre  de candidats  admis

135

122

13.96/20

20.00/20

04.50/20

16.00/20
(16.00  points  sur 20)

45

D -  Profil  des candidats  admis  :

On observe  que 97.77%  des lauréats  sont  des femmes  pour  2.23%  d"hommes.  75.55%  des lauréats
exercent  dans  un Conseil  Départemental,  17.77  % dans une  Commune,  2.22 % dans  un Etablissement
Public  de  Coopération  Intercommunale  ou une  région.  Enfin  2.22%  dans  le secteur  privé  ou autre.
60% des  candidats  lauréats  ont  suivi  une  formation  préparatoire  au concours  (CNFPT  et autre  organisme).
1l  lauréats  ont  choisi  une préparation  personnelle.





E -  Observations  du jury  lors de l'admission  :

Leniveaugénéral estintéressarit. avëc..u'ne rrioyenne p.roçhg 6è '14/'20.

préparaÉion riot4b1,e su.r çette parfïe. La aiffér,erici seJàit: su'r" l'es quçktiops.6endlà:nt'F.eriÆhçii:e'n-
tes d'iffi'cul:tés ç'ripôip-àles se"  ;ituerit 5ur :là parti.e 1i4'e. ':au* con.naissanqi4  profe'ssion'n.etIjes,.et à
l'envi?ônnement  territori,al'.:pour  unë;pareie. des'candidàts,

Les m.embres d'ù jury.appèllpnt les cand(dats.à f3i7p.évoIue,çleur postHre professioriitre1i3é au.(egard.dës
.Ia'cunçsaévôquéés45récéder7rri'e.rit. '

Fait à Mende

Le Président  du jury

Monsieur  Francis  BERGOGNE




